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Les délégations trouveront à l'annexe de la présente note le projet de conclusions du Conseil et 

des représentants des gouvernements des États membres sur le rôle de l'UE dans le renforcement de 

l'Organisation mondiale de la santé. 
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ANNEXE 

 

 

Projet de conclusions du Conseil et des représentants des gouvernements des États membres 

sur le rôle de l'UE dans le renforcement de l'Organisation mondiale de la santé 

 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE ET LES REPRÉSENTANTS DES 

GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES RÉUNIS AU SEIN DU CONSEIL: 

 

1. SONT CONSCIENTS que la pandémie de COVID-19 et ses conséquences sanitaires, 

sociales et économiques ont mis encore davantage en évidence la nécessité, entre autres, 

d'une coopération multilatérale mondiale forte, de capacités mondiales solides dans 

le domaine de la santé et d'une réponse mondiale aux défis en matière de santé. Sur la base 

de son mandat, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a un rôle central à jouer en tant 

qu'autorité de premier plan et de coordination pour relever les défis sanitaires mondiaux, 

notamment en ce qui concerne la préparation aux épidémies, leur prévention et détection, 

ainsi que la réaction à celles-ci; 

 

2. RECONNAISSENT le rôle joué par l'OMS en tant que secrétariat de la plateforme 

de coordination de l'accélérateur d'accès aux outils contre la COVID-19; 

 

3. RECONNAISSENT EN OUTRE que, si l'OMS a un mandat large, les dernières pandémies 

ont montré que les attentes de la communauté internationale, bien que variables selon les 

contextes nationaux, dépassent généralement les capacités actuelles de l'OMS et son aptitude 

à aider les États membres à mettre en place des systèmes de santé solides et résilients qui 

fournissent des services de haute qualité à ceux qui en ont besoin, en ne laissant personne 

de côté, y compris pendant les pandémies; 

 

4. SOULIGNENT le rôle joué par l'OMS dans la fourniture d'un appui, y compris un appui 

d'urgence et technique, aux pays les plus vulnérables. 
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5. RAPPELLENT que les examens et les évaluations effectués à la suite de l'épidémie 

de syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS-CoV), des pandémies de grippe H1N1 et de 

l'épidémie d'Ebola en Afrique de l'Ouest ont mis en évidence des lacunes dans la capacité 

mondiale de préparation et de réaction aux épidémies, et ont débouché sur de nombreuses 

recommandations spécifiques pour remédier à ces lacunes. Dans une certaine mesure, ces 

recommandations ont donné lieu à des actions qu'il convient de saluer, telles que la révision 

du règlement sanitaire international (RSI) en 2005 et la mise en place du programme de 

gestion des situations d'urgence sanitaire de l'OMS et du comité consultatif indépendant 

de surveillance pour le programme de gestion des situations d'urgence sanitaire de l'OMS 

à la suite de l'épidémie d'Ebola susmentionnée; 

 

6. PRENNENT NOTE des défis, notamment en termes de transparence, de synergies, de 

financement et de responsabilité, auxquels l'OMS est confrontée dans la situation géopolitique 

actuelle, et des recommandations contenues dans les examens et évaluations effectués 

ces dernières années, ainsi que des examens et évaluations en cours en vue de trouver des 

solutions à ces défis; PRENNENT ÉGALEMENT NOTE des efforts déployés actuellement 

pour transformer l'organisation dans le cadre du "programme de transformation de l'OMS" et 

des "cibles du triple milliard" énoncées dans le treizième programme général de travail de 

l'OMS; 

 

7. RAPPELLENT le rôle de coordination et de premier plan joué par l'UE et ses États membres 

dans le lancement et la négociation de la résolution WHA73.1 de l'OMS, datant du 

19 mai 2020, sur la riposte à la COVID-19; 

 

8. EXPRIMENT leur soutien au processus d'évaluation lancé par l'OMS, SALUENT la mise 

en place du groupe indépendant sur la préparation et la riposte à la pandémie (GIPR) et 

SOULIGNENT qu'il est nécessaire que l'impartialité, l'indépendance et l'exhaustivité de 

ce groupe, ainsi que son travail, présentent la meilleure qualité possible; 
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9. SE FÉLICITENT de la convocation par l'OMS d'un comité d'examen sur le fonctionnement 

du règlement sanitaire international (comité d'examen du RSI), et de la collaboration que 

celui-ci assurera avec le comité consultatif indépendant de surveillance, le GIPR et d'autres 

organes compétents, tout en soulignant qu'il importe que ces travaux soient complémentaires 

et alignés sur les initiatives existantes et en cours; RAPPELLENT la résolution adoptée 

par le Conseil exécutif lors de sa 146e session (EB146.R10) intitulée "Renforcement de 

la préparation aux situations d'urgence sanitaire: application du Règlement sanitaire 

international (2005)" et PRENNENT NOTE des recommandations du Conseil mondial de 

suivi de la préparation sur le renforcement de la préparation et de la riposte mondiales; 

 

10. SOULIGNENT, dans ce contexte de réforme, l'importance que revêt le concept "Une seule 

santé" pour prévenir les urgences sanitaires et y réagir, et ENCOURAGENT la réflexion sur 

l'ancrage institutionnel et organisationnel de ce concept au niveau mondial. 

 

SUR CETTE BASE, LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE ET 

LES REPRÉSENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ÉTATS MEMBRES RÉUNIS 

AU SEIN DU CONSEIL: 

 

11. SONT RÉSOLUS à veiller à ce que l'UE et ses États membres, sur la base de leur attachement 

au multilatéralisme, continuent à jouer un rôle majeur dans le domaine de la santé mondiale, 

et SONT DÉTERMINÉS à assurer un rôle proactif, de coordination et de premier plan 

dans un processus inclusif en vue de renforcer la sécurité sanitaire mondiale et l'OMS, 

en particulier sa capacité de préparation et de réaction dans les situations d'urgence sanitaire, 

à examiner les résultats futurs des travaux du GIPR, du comité d'examen du RSI et du comité 

consultatif indépendant de surveillance en vue de les traduire en actions, et à soutenir les États 

membres de l'OMS dans le cadre du renforcement des systèmes de santé nationaux et des 

politiques de santé publique. Dans ce contexte, un dialogue solide et constant avec les États 

membres de l'OMS est important; 

 

12. CONCLUENT, tout en reconnaissant la diversité des contextes nationaux, qu'il est nécessaire 

de remédier à la disparité entre les attentes des États membres de l'OMS vis-à-vis de 

l'organisation et de ses capacités et CONTINUERONT À COOPÉRER avec les autres États 

membres de l'OMS au sein des organes directeurs de l'organisation afin de favoriser la prise 

de mesures appropriées concernant la meilleure voie à suivre; 
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13. SONT CONSCIENTS que les organes directeurs de l'OMS devraient s'attacher en priorité 

à répondre aux défis auxquels l'OMS est actuellement confrontée, notamment en termes 

de transparence, de synergies, de financement prévisible et durable et de responsabilité, 

ainsi que ceux liés à sa riposte à la pandémie actuelle et à la disparité entre les attentes 

des États membres de l'OMS et les capacités de l'organisation; 

 

14. ENCOURAGENT tous les acteurs concernés, y compris d'autres acteurs mondiaux dans 

le domaine de la santé et les acteurs non étatiques, à renforcer conjointement les capacités 

de l'OMS en matière de prévention, de préparation et de réaction, tout en SOULIGNANT 

qu'il importe de renforcer encore les partenariats ainsi que l'indépendance, le travail normatif, 

les capacités techniques, la responsabilité, l'efficience, l'efficacité et la transparence de 

l'organisation; 

 

15. SOULIGNENT qu'un Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC) 

renforcé pourrait jouer un rôle crucial dans les futures épidémies et qu'il conviendrait d'étudier 

plus avant l'approfondissement de la coopération entre l'ECDC et l'OMS; 

 

16. SOULIGNENT qu'il importe de mettre pleinement en œuvre le RSI et INSISTENT 

SUR LE FAIT que, sans préjudice des rapports finaux et des recommandations issus des 

mécanismes de réexamen et d'évaluation en cours, les propositions de mesures suivantes, 

notamment en ce qui concerne l'examen du RSI, pourraient être envisagées et servir de base 

aux travaux du GIPR, du comité consultatif indépendant de surveillance, du Conseil mondial 

de suivi de la préparation et du comité d'examen du RSI. Ces mesures sont notamment 

les suivantes: 

• une éventuelle révision du système d'alerte pour la déclaration d'une urgence de santé 

publique de portée internationale (USPPI); cela devrait permettre de différencier 

les niveaux d'alerte, par exemple sous la forme d'un système de feux de signalisation, 

favorisant la transparence des mesures et améliorant la précision de la communication 

sur les menaces pour la santé publique; 

• une distinction, dans le cadre du RSI, entre restrictions en matière de déplacements et 

restrictions commerciales, c'est-à-dire une distinction entre les mesures concernant 

le transport de personnes et le transport de marchandises, afin d'éviter des préjudices 

inutiles pour les économies; 
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• la possibilité d'une évaluation épidémiologique indépendante sur place dans les zones 

à haut risque, en étroite collaboration avec l'État partie; 

• une transparence accrue en ce qui concerne le respect du RSI au niveau national, 

ainsi qu'un système de notification au secrétariat de l'OMS plus efficace et appliqué de 

manière plus cohérente par les États parties , ainsi que le renforcement des évaluations 

externes conjointes et de leur suivi; 

• une évaluation des effets positifs et négatifs des activités de réaction mises en œuvre 

et un examen des lacunes existantes en matière de connaissances afin de déterminer 

quels outils peuvent être nécessaires au niveau national pour orienter les actions; 

• un engagement à renforcer encore le rôle normatif de l'OMS et, le cas échéant, 

ses capacités. Dans ce contexte, les réflexions pourraient porter sur le renforcement 

éventuel du bureau de le scientifique en chef, outre le rôle des bureaux régionaux et 

nationaux, l'encouragement de l'OMS à améliorer et à élaborer de nouvelles approches 

pour lier la santé à la croissance durable et à renforcer la cartographie et la 

compréhension de l'économie mondiale de la santé ainsi que la poursuite de la mise 

en place de l'Académie de l'OMS; 

• le renforcement des efforts déployés par l'OMS pour créer des synergies en matière 

de préparation et de réaction avec tous les acteurs concernés et pour soutenir les plus 

vulnérables; 

• le renforcement de la coopération "tripartite" entre l'OMS, l'Organisation 

des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), l'Organisation mondiale 

de la santé animale (OIE) et avec le Programme des Nations unies pour l'environnement 

(PNUE) afin de promouvoir le concept "Une seule santé" en matière de zoonoses; 

 

17. SOULIGNENT que l'UE et ses États membres soutiennent pleinement le rôle de 

premier plan et de coordination joué par l'OMS dans le domaine de la santé mondiale et 

qu'ils favoriseront dès lors la mise en œuvre en temps utile des mesures de réforme de 

l'OMS nécessaires sur la base des réflexions menées sur les points susmentionnés, ainsi 

que des rapports et recommandations pertinents, dans le but de renforcer l'organisation, 

dans l'ensemble de ses trois niveaux, et d'assurer un suivi par les organes directeurs 

de l'OMS. 
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